Expropriation suite a un projet de tram

Par fil29, le 19/02/2010 a 19:41

Bonjour,rnrnmon terrain doit etre emputé de 75 m2 pour un projet de tram .rnor on me propose
un prix du m2 bien en dessous du marché.rnrnquels sont mes recours ?rnrnmerci pour vos

conseils rnrnsalutations
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